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Le 18 avril 2006 

L’honorable James M. Flaherty, C.P., M.P.,

Ministre des Finances

Ministère des Finances Canada

Direction des consultations et des communications

Consultations pour le budget 2006-04-19 Tour Est, 19e étage

L’Esplanade Laurier

140, rue O’Connor

Ottawa, Ontario

K1A 0G5

Monsieur le Ministre,

Dans le cadre de la consultation pré-budgétaire que vous pilotez actuellement, l’Association des directeurs aquatiques du Québec (ARAQ) tient à vous spécifier ses attentes quant au respect des engagements électoraux du Parti Conservateur en matière de sport et d’activité physique.

L’ARAQ est une corporation professionnelle à but non lucratif.  Elle regroupe les gestionnaires d’environnement et de programme aquatique au niveau provincial.  Sa mission est de favoriser la recherche d’atteinte d’une qualité optimale et distinctive en matière de santé, sécurité et bien-être des utilisateurs de piscines et de plans d’eau publics au Québec.  C’est au nom des 179 gestionnaires membres de l’ARAQ, des 5 000 000 de baigneurs et de participants aux cours de natation au Québec que nous nous exprimons aujourd’hui. 

Nous nous sommes particulièrement réjouis de constater que votre plate-forme électorale reconnaissait que, pour atteindre les objectifs qu’il se fixe en matière d’amélioration de la qualité de vie des Canadiennes et des Canadiens, le gouvernement du Canada devait revoir à la hausse le volume des ressources consenties au sport car il est actuellement nettement insuffisant.  Pour ce faire, je vous rappelle vos engagements :

« Promouvoir la santé et le bien-être »

L’élément le plus important de la santé est la prévention, notamment l’assurance que les Canadiens, en particulier les enfants, mangent bien et font de l’exercice physique.  Un gouvernement conservateur va promouvoir un ordre du jour sur le bien-être et la forme physique afin d’aider les Canadiens à rester en forme et en bonne santé. » 

Le plan

Un gouvernement conservateur :

· S’engager à allouer au moins un pour cent (1 %) du financement fédéral annuel total pour la santé à l’activité physique, ce qui comprend le sport amateur et des programmes pour les enfants d’âge scolaire comme le Programme des primes d’excellence.

· Permettra aux parents des jeunes de moins de 16 ans qui inscrivent leurs jeunes enfants à des programmes qui encouragent la forme physique, de réclamer un crédit d’impôt fédéral jusqu’à concurrence de 500 $ par année par enfant au titre des frais d’inscription et d’adhésion ».

Extraits du Programme électoral du Parti Conservateur : Changeons pour vrai, p.33

Notre corporation reconnait que votre plan convient à nos attentes car il renferme des éléments directement appliqués au pratiquant donc ayant des bénéfices santé direct pour les jeunes.  De plus, de telles mesures semblent facilement applicables dans les piscines publiques du Québec et aura des retombées réelles puisque nos installations offrent des programmes aux jeunes dès l’âge de 4 mois.  Donc, des mesures qui permettent de croire à la vrai acquisition de saines habitudes de vie. 

Par ailleurs, la pratique d’activités sportives et physiques repose notamment sur l’accessibilité à des plateaux conformes et adéquats, supervisés par du personnel qualifié et responsable.  Or, l’ARAQ exprime ici les besoins cruciaux de développement et de mise aux normes des infrastructures sportives particulièrement dans l’Est du Canada et dans le domaine des piscines publiques récréatives et compétitives.  C’est pourquoi, à cet égard, nous anticipons l’identification de mesures budgétaires liées spécifiquement aux infrastructures sportives et ce en partenariat avec le Gouvernement du Québec qui a récemment dévoilé ses engagements dans ce domaine. 

Pour l’ARAQ, il importe donc que le prochain budget fédéral reflète, dans le domaine du sport et de l’activité physique, les engagements électoraux du Parti Conservateur.  Sur cette base, il est évident que nous assurerons au ministre responsable du sport toute la collaboration requise pour l’évolution d’un système sportif canadien de qualité.

Directrice

Lucie Roy

Directrice aquatique

Membre ARAQ
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